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Le Ministère de la justice dont l’une des directions, la protection judiciaire de 

la Jeunesse concourant à la prise en charge éducative d’adolescents confiés par les 

magistrats de la jeunesse au titre de la législation concernant les jeunes en danger et/ou 

délinquants ayant pour but dans son projet stratégique national de : 

conseiller : renforcer l’aide à la décision des magistrats, 

éduquer : privilégier l’insertion des mineurs délinquants 
évaluer : garantir la qualité de la prise en charge, 
organiser : faire évoluer les textes et le fonctionnement global de la justice des 

mineurs d’une part, 
 

Et 

 

Le Ministère des sports et de la vie associative dont le secrétariat d’Etat aux 

sports dans ses orientations a les buts suivants : 

faciliter l’expression des jeunes 

lutter contre les dépendances et les exclusions qui les menacent 

développer toutes les formes d’activités sportives qui participent à l’épanouissement 

de l’individu et à la cohésion sociale d’autre part, 

 

ensemble, mettent en œuvre le 13ème Trophée Sport Aventure dans le département 

des Alpes-Maritimes à destination des jeunes relevant de la PJJ et ceux suivis dans le 

secteur associatif habilité et dans les diverses associations à caractère social. 

 

 

La direction départementale de la jeunesse et des sports des Alpes Maritimes 

s’associe à la direction départementale de la protection judiciaire de la jeunesse des 

Alpes-Maritimes tout particulièrement dans le but d’apporter les conseils techniques 

inhérent à l’organisation de ce 13ème TSA. 

 

Ainsi ce challenge sportif : 

« TROPHEE SPORT AVENTURE » 

 se déroulera :  

 

 

 

   

Les 22, 23, 24 et 25 Juin 2009 

A GUILLAUMES  

dans les Alpes-Maritimes 
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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 

 

 

Il s’agit de proposer des épreuves où chaque individu à travers son équipe devra 

se surpasser. 

 

S’inspirant de « Fort Boyard, Raid Gauloise, … », ce trophée, grâce aux support 

d’activités sportives difficiles, veut privilégier des valeurs actuellement en perte de 

vitesse : , la Solidarité, le Courage le Respect des autres et de l’environnement, 

l’Aventure. 

 

Ce challenge s’inscrit dans un réel travail éducatif, tenant compte de la 

problématique des jeunes, dont nous nous proposons de définir quelques objectifs : 

 

SE DONNER DES LIMITES 

 

A travers la quête de limites, l’individu cherche ses marques, teste ce qu’il est, 

apprend à se connaître, à se différencier des autres, à trouver une valeur à son 

existence. 

 

« du succès de l’entreprise naît un enthousiasme, une bouffée de sens 
répondant à une efficacité symbolique qui restitue à l’existence, au moins pour un 

temps, des assises plus propices »  

(David LEBRETON : passion du risque). 

 

Les épreuves sportives et le milieu dans lequel nous les pratiquons sont lieu de 

socialisation : hygiène de vie pour supporter la fatigue imposée au corps ; contraintes 

communautaires dans des espaces collectifs qui obligent de supporter l’autre, à 

apprendre à le connaître même s’il est différent ; réussite du groupe, qui nécessite le 

soutien de celui qui est en difficulté physique ou mentale. Le regard sur l’autre se 

modifie. 

 

 

ACCEPTER LA FRUSTRATION 

 

Se prouver à soi-même qu’on peut le faire, aller au bout de soi, s’affronter soi-

même sous les yeux des autres donne une valeur encore plus  grande, que l’on peut vivre 

ensemble puisqu’on est en montagne dans un environnement différent. 
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LA SOLIDARITE 
 

 

A travers les performances individuelles, seuls les résultats de l’équipe 

compteront. Il faudra apprendre à se connaître, s’entraider, partager les 

déconvenues mais aussi la joie d’avoir réussi. 

 

Les douze précédents Trophées ont permis de bien mettre en évidence 

ces valeurs de solidarité et d’entraide chez ces jeunes en grandes difficultés, 

psychologique et/ou sociale qui montrent souvent une image très négative d’eux

-mêmes : délinquance, violence, maltraitance...  

 

 

En effet, des émotions que l’on croyait éteintes chez ces jeunes ont jailli 

et bon nombre de fois nous nous sommes entendus dire: 

« Je ne le reconnais pas! » 

 

Esprit d’équipe, courage, respect des autres et de l’environnement, tout 

cela nous semblait bien compris. 

 

  

Un raid n’est pas une fin en soi qui permettrait de régler tous les 

problèmes d’un jeune. 

 

 

Loin d’être un aboutissement, le Trophée Sport Aventure se veut être un 

outil de travail différent et novateur, qui permet d’enclencher un nouveau 

travail avec des jeunes que l’on sent parfois imperméables à toute prise en 

charge éducative classique. 
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L’ORGANISATION 
 

 

Par obligation du choix de l'hébergement, cette année 20 équipes participeront 

au TSA. Les 20 équipes composées de trois jeunes et un adulte participeront à ce 

TROPHÉE SPORT AVENTURE qui se déroulera sur 4 journées. 

 

Du 22 juin au 25 juin 2009 inclus. 
 

 

Les jeunes composant ces équipes sont pris en charge soit par les services PJJ 

de la région PACA ou associatifs du département des Alpes Maritimes, soit par des 

associations de quartier ou des clubs de prévention. 

 

L’accueil des équipes s’effectuera le 22 juin à 13 h 00 

 

La couverture médiatique (photo, vidéo) sera assurée par nous-mêmes et une 

équipe de professionnels. Un film et des photos seront consultables en ligne sur le site 

de l’Omaj.. 

 

Les participants au XIIIème TSA seront hébergés par Cap Vacances à 
Guillaumes. La nourriture sera conforme à la législation républicaine. 

 

Les activités sportives seront les suivantes : 

 

Δ NET GOAL  À PARTIR DE 14H LE 22 JUIN 

Δ RANDONNÉE  

Δ VTT 

Δ EAU VIVE 

 

LES ACTIVITÉS VOUS SERONT DÉTAILLÉES LE JOUR  

DE VOTRE ARRIVÉE LORS DU BRIEFING À 18H30. 

L’important n’étant pas, bien entendu, la performance physique en tant que telle 

mais le sentiment d’avoir été au bout de ses forces (L’AVENTURE). 
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PARTENARIAT 
 

Le Trophée Sport Aventure ne serait pas possible sans le concours de 

nombreux partenaires et professionnels qui unissent leur savoir-faire vers un même 

objectif : éveiller chez les jeunes tout leur potentiel. 

Les partenaires pour l’organisation et le déroulement de la manifestation sont 

les suivants : 

1) LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DU 

06 

Partenaire privilégié, co-organisateur de la manifestation 

 

2) ASSOCIATIONS SUPPORTS 

OMAJ 

Office Mouansois d’Action pour la Jeunesse  

7 place du Général de Gaulle, 06370 Mouans-Sartoux 

www.omaj.net 

 

3) ENCADREMENT 

18 personnels PJJ 06 dont 2 personnels bénévoles en retraite 

4 pompiers du GRIMP du 06 

2 gendarmes de la BPDJ de Nice 

2 gendarmes du PGHM de 06 

 

4) PARTENAIRES FINANCIERS 

le Conseil régional PACA 

le Conseil général des Alpes-Maritimes 

la DDJS des Alpes-Maritimes 

la Préfecture des Alpes–Maritimes (FIPD) 

la C.A.S.A 

la ville de Nice 

la ville de Cannes 

la ville d’Antibes 

la ville du Cannet 
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PROGRAMME 

 

 
 

 

Lundi 22 juin 2009 

Accueil des équipes à 13 heures 

14h30 : Net Goal 

18h30 : Briefing des participants 

 

 

 

Mardi 23 juin 2009 

VTT, descente de Clue /eaux vives / Briefing 

 

 

 

Mercredi 24 juin 2009 

           Randonnée /ateliers / Briefing 

 

 

 

Jeudi 25 juin 2009 

VTT, descente de Clue /eaux vives / Briefing 

 

 

 

 

Fin du raid / cérémonie de clôture 

Résultats et remise des prix 

 

 

 

(retour à la maison)   
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COMMENT S’INSCRIRE ? 
 

L’engagement au TROPHÉE SPORT AVENTURE se fera en constituant une 

équipe de quatre personnes (trois jeunes et un adulte). 

La mixité des équipes est obligatoire et toute dérogation à la règle fera l’objet 

de pénalités. 

L’adulte qui accompagne et participe au trophée doit être qualifié dans l’encadrement des 
jeunes. 

 

L’âge des jeunes est fixé à 14 ans minimum et 18 ans maximum. 

 

Les épreuves ne nécessitent pas de maîtrise particulière, cependant les activités proposées 
demandent des efforts physiques intenses. 

Une réelle motivation à vouloir dépasser ses limites est indispensable. 

Les participants devront être en bonne santé. 

Le responsable de l’équipe s’engage à fournir au comité d’organisation le jour de l’accueil et pour 
chaque participant: 

 

Un certificat médical attestant l’absence de contre indication à la pratique 

des activités physiques et sportives. 

Un certificat d’aptitude à nager 25 m et d’immersion 

La fiche d’autorisation ci-jointe, signée par un responsable du jeune. 

   Tout dossier incomplet annulera l’inscription. 

 

Chaque équipe devra s’acquitter d’un  droit d’inscription de 500 euros tous frais 
compris. (Possibilité de venir avec un deuxième encadrant moyennant un supplément de 100 
euros). 

Le chèque devra être libellé à l’ordre de OMAJ. 

L’inscription sera effective uniquement à la réception du règlement. 

Pour toutes informations vous pouvez contacter Loïc Bret responsable du T.S.A. au 
06.16.97.75.39 , (loicbret@yahoo.fr ,  et/ou yvon.madiot@justice.fr) 

Devant le nombre croissant de demandes d’inscriptions, toutes les équipes ne 
pourront être retenues pour cette 13ème aventure. 

 

LE COMITÉ ORGANISATEUR LIMITE L’ ENGAGEMENT DES ÉQUIPES  À 20  

ET FIXE LA DATE DE CLÔTURE DES INSCRIPTIONS  

AU 19 MAI 2009 CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI.  

 

Le Jeudi 4 juin 2009 à 14h30 à la Direction Départementale de la  P.J.J. des Alpes 

Maritimes, 20 rue verdi à Nice aura lieu une réunion, obligatoire, d’information avec 

tous les chefs d’équipes. 
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QUE DOIT-ON EMMENER? 
 

 

 

 

PAQUETAGE INDIVIDUEL 

 

 

 

Des vêtements sportifs adaptés aux diverses épreuves sportives 

Sont obligatoires : 

 

 

Un sac à dos de montagne 

Des vêtements chauds,  

Gants - Bonnet 

Pulls 

Un vêtement étanche (cape de pluie en PVC ou imperméable) 

Une gourde  

Draps et couvertures fournis par la Semeuse 

Maillot de bain 

Shorts 

Deux paires de chaussures 

Paire de chaussettes 

Nécessaire de toilette 

Lampe de poche ou frontale 

Lunettes de soleil 

Casquette ou chapeau 

Crème solaire 

PAQUETAGE COLLECTIF 

 

En-cas (barres énergétiques) / Barres de céréales (elles ne sont pas fournies dans le pique-nique) 

Trousse de premier secours (nécessaire pour la prévention et le soin des ampoules) 

couverture de survie (2 par équipe) 

 

Pour calmer votre impatience vous avez la possibilité de trouver des infos sur le TSA sur 

Internet à l’adresse suivante: www.omaj.net 
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FICHE D'INSCRIPTION  
 

 A envoyer dès que possible par fax et avant le 7 Mai 2009 à: 
 

Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,  

20 rue Verdi BP 1277 06005 Nice Cedex 1 

N° fax: 04.93.82.55.60 

 

Coordonnées de la structure: Nom, adresse 
 

Tel fixe: 

Tel portable: 

Mail:      Adresse de facturation: 

Nom de l’équipe: 

 

 Nous vous rappelons que l’équipe devra être constituée de quatre personnes (3 jeunes et 
un adulte). La mixité des équipes est obligatoire et toute dérogation à la règle fera 
l’objet d’une pénalité. 

 

Noms des jeunes de l’équipe: 

    Nom:      Lieu d’habitation: 

    Prénom: 

    Date de naissance: …./…./……. 

 

    Nom:      Lieu d’habitation: 

    Prénom: 

    Date de naissance:…./…./……. 

 

    Nom:      Lieu d’habitation: 

    Prénom: 

    Date de naissance:…./…./……. 

 

Personnel(s) encadrant(s): 

 Nom:            Nom: 

 Prénom:           Prénom: 

 Fonction:           Fonction : 

 Téléphone/mail :        Téléphone/mail: 

  Age:       Age: 

  

Moyens de transport (Marque du véhicule et modèle): 
Les différentes autorisations vous seront demandées lors de l’accueil au T.S.A. 

Le 4 juin 2009 à 14h30 à la Direction Départementale de la PJJ des Alpes Maritimes, 20 rue verdi à Nice aura 
lieu une réunion, obligatoire, d’information avec tous les chefs d’équipes. 
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Autorisation 

   (A fournir le jour de l’accueil du TSA) 
 

 

 

 

  Je soussigné(e): 

 

 

   NOM:………………………………….                           Prénom:…………………………………………. 

 

  Père                                     Mère                             Tuteur 

 

  Du jeune:  

 

  Nom:…………………………...…... 

  Prénom:……………………………. 

 

  Autorise les membres du Trophée Sport Aventure à: 

 

  Faire participer mon enfant aux différentes activités prévues à l’occasion du TSA 2009. 

 

  Filmer et photographier mon enfant en vue de reportages vidéo, audio et photographique.                       

 

 Agir en mon nom en cas de problème de santé de mon enfant (visite chez le  docteur). 

 

 

  Autorise le médecin à pratiquer en urgence une intervention chirurgicale nécessitant une 

anesthésie générale pour mon enfant. 

 

 

   A …………………………. , le…………………………. 

 

        Signature 


